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Introduction 
Le présent manuel d'utilisation donne au citoyen et aux entreprises davantage d'informations sur la 

manière de se connecter au portail APD à l'aide de son/leur compte. Cliquez ici pour accéder au portail 

APD.  

Si vous souhaitez vous connecter en tant que citoyen, vous devrez en principe toujours vous 

authentifier via le FAS.  

Si vous souhaitez vous connecter pour une entreprise et que l'entreprise dispose d'un numéro BCE, 

vous devrez en principe vous authentifier via le FAS pour l'entreprise.  

Si l'entreprise (institution publique) pour laquelle vous souhaitez vous connecter se trouve sur la liste 

suivante, vous devrez vous connecter à l'aide de données de compte distinctes pour cette entreprise 

(institution publique).  

Les entreprises qui ne disposent pas d'un numéro BCE mais bien d'un numéro de TVA européen (autre 

que belge) ou d'un numéro unique d'un pays tiers doivent également se connecter à l'aide de données 

de compte distinctes. 

Soumettre en tant que citoyen 
Étape 1 : Page d'accueil 

 

Cliquez sur 'Soumettre en tant que citoyen'. 

  

https://moncompte.autoriteprotectiondonnees.be/login/
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/liste-bce.pdf
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/liste-bce.pdf
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Étape 2 : Action 

 

Cliquez sur l'action que vous souhaitez effectuer sur le portail APD en tant que citoyen. Vous vous 

authentifierez ensuite via le FAS : voir ci-dessus 'Authentification via le FAS'. Après l'authentification, 

passez à l'étape 3. 

Étape 3 : Profil 

 

Une fois l'authentification réussie, vous devrez sélectionner votre profil. Sélectionnez ici votre profil 

citoyen. Si cette fenêtre n'apparaît pas, passez à l'étape 4. 
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Étape 4 : Données du compte 

 

Vérifiez si vos données de compte sont exactes, modifiez-les au besoin et cliquez sur 'Confirmer'. 

Étape 5 : Portail APD 

 
Une fois la connexion réussie, vous arriverez sur l'écran de démarrage de la partie 'citoyen' du portail 

APD.  
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Soumettre en tant qu'entreprise 
Étape 1 : Page d'accueil 

 

Cliquez sur 'Soumettre en tant qu'entreprise'. 

Étape 2 : Action 

 

Cliquez sur l'action que vous souhaitez effectuer pour l'entreprise sur le portail APD. 

Étape 2.1 : Action : Violation de données (Partie 1) - sans connexion via le FAS 

Cette possibilité s'applique uniquement pour la plupart des entreprises disposant d'un numéro BCE. 

Cette fonction a pour but de permettre aux entreprises de notifier leurs violations de données dans 

les 72h qui suivent la découverte de la violation de données lorsqu'elles :  

- n'ont pas encore réalisé l'attribution des rôles au sein de la gestion des rôles eGov ; ou  

- ont déjà réalisé l'attribution des rôles au sein de la gestion des rôles eGov mais que la personne 

habilitée – qui dispose du rôle – n'est pas présente à ce moment-là pour s'authentifier pour 

l'entreprise via le FAS. 
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Les institutions publiques qui se trouvent sur la liste suivante et qui partagent un même numéro BCE 

avec d'autres institutions publiques ne peuvent pas recourir à cette possibilité parce que ces 

organisations ne peuvent pas s'authentifier sur le portail APD via le FAS. 

Vous trouverez davantage d'informations dans le manuel d'utilisation 'Notification d'une violation de 

données'. 

Étape 3 : Numéro BCE 

 

Si l'entreprise pour laquelle vous souhaitez vous connecter dispose d'un numéro BCE, complétez le 

numéro BCE dans le champ ad hoc, résolvez le calcul afin de prouver que vous n'êtes pas un robot et 

cliquez sur 'Suivant'. Passez à l'étape 4 si l'entreprise pour laquelle vous souhaitez vous connecter ne 

dispose pas d'un numéro BCE. 

Étape 3.1 : Numéro BCE non bloqué 

Si le numéro BCE de l'entreprise pour laquelle vous souhaitez vous connecter ne figure pas sur la liste 

des numéros BCE bloqués, vous vous authentifierez pour l'entreprise via le FAS : voir ci-après 

'Authentification via le FAS'. Après l'authentification, passez à l'étape 10. 

  

https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/liste-bce.pdf
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/liste-bce.pdf
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/liste-bce.pdf
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Étape 3.2 : Numéro BCE bloqué 

 

Si l'entreprise – pour laquelle vous souhaitez vous connecter – se trouve sur la liste suivante, cela 

signifie que son numéro BCE a été bloqué. Vous ne pourrez dès lors pas vous authentifier pour cette 

entreprise via le FAS. Il vous sera demandé de saisir un numéro d'établissement de 

l'entreprise/institution publique pour laquelle vous souhaitez vous connecter. Saisissez le numéro 

d'établissement, résolvez le calcul afin de prouver que vous n'êtes pas un robot, cliquez sur 'Suivant' 

et passez à l'étape 7.1 ou à l'étape 7.2. 

Étape 4 : Pas de numéro BCE 

 

Si l'entreprise pour laquelle vous souhaitez vous connecter ne dispose pas d'un numéro BCE, cliquez 

sur "Je n'ai pas de numéro BCE". 

  

https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/liste-bce.pdf
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Étape 5 : Numéro de TVA européen 

 

Si l'entreprise pour laquelle vous souhaitez vous connecter ne dispose pas d'un numéro BCE mais d'un 

numéro de TVA européen, indiquez ce numéro de TVA européen dans le champ ad hoc. Résolvez le 

calcul afin de prouver que vous n'êtes pas un robot, cliquez sur 'Suivant' et passez à l'étape 7.1 ou à 

l'étape 7.2. 

Il s'agit ici de numéros de TVA européens non belges. Les numéros de TVA européens belges 

commencent par la mention suivante : BE ; ces entreprises disposent également d'un numéro BCE et 

doivent s'authentifier via les étapes décrites précédemment, voir supra, étape 3.  

Étape 6 : Pas de numéro de TVA européen 

 

Si l'entreprise pour laquelle vous souhaitez vous connecter en tant que représentant ne dispose pas 

non plus d'un numéro de TVA européen, cliquez sur "Je n'ai pas de numéro de TVA européen". 
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Étape 7 : Numéro national unique 

 

Indiquez dans le champ concerné le numéro national unique de l'entreprise pour laquelle vous 

souhaitez vous connecter, résolvez le calcul afin de prouver que vous n'êtes pas un robot et cliquez sur 

'Suivant'. 

Étape 7.1 : Numéro d'entreprise connu 

 

Si le numéro d'entreprise est déjà connu dans le système, vous aurez la possibilité de vous connecter 

avec votre compte entreprise. Cliquez sur 'Se connecter avec FAS' et passez à l'étape 9. 
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Étape 7.2 : Numéro d'entreprise inconnu 

 

Si le numéro d'entreprise n'est pas encore connu dans le système, vous serez redirigé vers la création 

du compte entreprise. Dans les champs à compléter correspondants, saisissez le nom de l'entreprise 

ainsi que son adresse e-mail générale et cliquez sur "Créer une entreprise". 

 

Vous recevrez une notification indiquant que le compte entreprise a été créé et peu après, vous 

recevrez un e-mail avec des instructions supplémentaires. 
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Étape 8 : Créer un mot de passe 

 

L'e-mail que vous recevrez comportera un lien sur lequel vous devrez cliquer pour créer le mot de 

passe de votre compte entreprise. Un mot de passe doit comporter au minimum 14 caractères dont 

au moins une lettre majuscule, une lettre minuscule, un chiffre ainsi qu'un caractère spécial. 

Cliquez sur le lien pour continuer ou copiez/collez l'URL complet dans votre navigateur. 

 

Saisissez le mot de passe souhaité dans les champs correspondants et cliquez sur 'Activer le compte'.  

 

Si tout s'est déroulé correctement, vous recevrez une notification comportant un lien vers la page de 

connexion. Cliquez sur ‘Se connecter’ pour continuer.  
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Étape 9 : Page de connexion 

 

Dans les champs à compléter, saisissez votre adresse e-mail ainsi que le mot de passe et cliquez sur 

'S’identifier'. 

Étape 10 : Profil 

 

Sélectionnez l'entreprise pour laquelle vous souhaitez vous connecter. Cette fenêtre n'apparaît que si 

vous vous connectez via le FAS. Si cette fenêtre n'apparaît pas, passez à l'étape 11. 
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Étape 11 : Données du compte 

 

Vérifiez si vos données de compte sont exactes, modifiez-les au besoin et cliquez sur 'Confirmer'. 

Étape 12 : Portail APD - entreprise 

 

Une fois que la connexion est réussie, vous arriverez sur l'écran de démarrage de la partie entreprise 

du portail APD. 
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FAS 
Le FAS ou Federal Authentication Service permet d’authentifier des utilisateurs finaux afin qu'ils 

puissent accéder en ligne à des applications publiques sécurisées. 

Le FAS a été conçu pour contrôler les données d'authentification d'un utilisateur final. Un utilisateur 

final qui se connecte à une application publique en ligne sera redirigé par le FAS vers le portail fédéral 

d'authentification du SPF BOSA, DG SD (Simplification et Digitalisation) 

Vous trouverez davantage d'informations sur le FAS ici. 

Utilisateurs qui souhaitent s'authentifier pour des entreprises avec un numéro BCE :  

Seules les personnes à qui le rôle de ‘APD_Documentum_Représentant’ a été attribué via 'Ma gestion 

des rôles eGov' peuvent accéder au portail au nom de l'entreprise. Cliquez ici pour plus d'informations 

et de manuels d'utilisation sur 'Ma gestion des rôles eGov'. 

Sans action supplémentaire, seul le représentant légal de l'entreprise peut s'attribuer ou attribuer à 

quelqu'un d'autre le rôle de ‘APD_Documentum_Représentant’ via 'Ma gestion des rôles eGov'. 

En tant que représentant légal, il est également possible d'autoriser d'autres personnes à attribuer le 

rôle de ‘APD_Documentum_Représentant’ à des personnes via 'Ma gestion des rôles eGov'. Vous 

trouverez plus d'informations à ce sujet ici. 

  

https://iamapps.belgium.be/sma/generalinfo?redirectUrl=/sma&language=fr
https://rma-help.bosa.belgium.be/fr/faqs
https://www.csam.be/fr/gestion-gestionnaires-acces.html
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Authentification via le FAS 
Page d'accueil CSAM 

  

Lors de l'authentification via le FAS, vous êtes redirigé vers CSAM. Il s'agit du système de l'autorité 

fédérale belge pour la gestion des identités et des accès des services publics en ligne. Choisissez la 

méthode d'authentification qui vous convient : 

Méthode d'authentification : Connexion via MyGov.be 

 

Cliquez sur 'Identification via MyGov.be'. 
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Suivez les étapes décrites sur la page Internet. Après l'authentification, passez à l'étape 2. 

Méthode d'authentification : Connexion via lecteur de carte eID 

 

Cliquez sur 'Identification avec un lecteur de cartes eID'.  
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Suivez les étapes décrites sur la page Internet et cliquez sur 'S'identifier'. Après l'authentification, 

passez à l'étape 2. 

Méthode d'authentification : Se connecter via itsme 

 

Cliquez sur 'Identification via istme'.  
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Suivez les étapes décrites sur la page Internet. Après l'authentification, passez à l'étape 2. 

Méthode d'authentification : Authentification européenne 

 

Si vous ne disposez pas d'une eID belge mais bien d'un moyen d'authentification reconnu au niveau 

européen, cliquez sur 'Identification avec une identification électronique reconnue au plan européen'. 



20 

 

    Se connecter au portail APD  20 

 

Suivez les étapes décrites sur la page Internet. Après l'authentification, passez à l'étape 2. 

Portail APD 

Une fois authentifié correctement, vous serez redirigé vers le portail APD, voir ci-avant l'étape 10. 


